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CORRESPONDANCE ROMAINE

Le ti juillet 1909.

S
’ÉVÉNEMENT de la semaine a été la réception de 

l’ambassade qu’avait envoyé le nouveau sultan de 
Constantinople pour annoncer à Pie X son élévation au 

trine. L’audience s’est déroulée suivant le protocole accoutumé 
pour ces sortes de cérémonies. Il y a eu l’audience officielle, 
puis le pape a continué la réception dans ses appartements 
privés ; et enfin l’ambassadeur extraordinaire s’est présenté 
chez le cardinal secrétaire d’État, qui le soir môme lui rendait 
la visite à son hôtel. Tel est le rite habituel. Pie IX avait en 
1861 reçu une ambassade pareille venue lui annoncer l’éléva
tion au trône d’Abdul Azn ; Léon XIII n’eut point occasion 
d'en recevoir, car Abdul Hamid II montait sur le trône en 1876, 
deux ans par conséquent avant Léon XIII.

— Cette réception a mis les imaginations en mouvement 
Reprenant un projet longtemps caressé, beaucoup y ont vu le 
point d’attache d’une représentation diplomatique de la Tur
quie avec le Vatican. Il semblerait en effet naturel que le 
milan, qui a un grand nombre de sujets catholiques dans son 
empire, eût une représentation auprès du Souverain-Pontife, 
précisément pour traiter avec lui les questions qui se rappor
tent à cette classe particulière de ses sujets. Mais le régime 
les capitulations et les traités avec la France qui lui accor- 

I diient la représentation légale de tous les chrétiens d’Orient, 
I s’y opposaient. Chaque fois qu’une question s'élevait entre un 
I chrétien et la Porte, il fallait, pour en obtenir le règlement, 
I passer par l’ambassade de France. Si un délégué apostolique 
I avait à demander une audience au sultan, il transmettait sa


